
COLLECTIF POUR UNE GESTION PUBLIQUE DE L’EAU 
A VERSAILLES SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

collectifeauvsqy@laposte.net

Questionnaire en vue des élections municipales et communautaires 
de mars 2020 

(Les réponses et non-réponses au questionnaire seront rendues publiques en février 2020)

Ville :        ELANCOURT                                         
Liste : Elancourt, c’est Vous !
Conduite par : Michèle ROSSI
         

Pour vous et l’équipe que vous conduisez :

 La question de la distribution et de l’assainissement de l’eau est-elle présente dans
votre programme ?       OUI          NON

Directement  par  le  volet  écologique qui  est  un  des  axes  forts  de  notre  programme  et
notamment en proposant aux écoles de visiter la station d’épuration située à Elancourt pour
sensibiliser les enfants au bon usage de la consommation de l’eau potable mais aussi aux
risques  sur  l’environnement  en  cas  de  rejets  de  produits  toxiques  dans  les  canalisations
d’eau.

Indirectement en participant aux instances de la Communauté d’agglomération  de Saint-
Quentin sur ce sujet puisque ces compétences sont exercées par la CASQY. 

 Considérez-vous que ces missions doivent être assurées par une collectivité 
publique et pas par une entreprise privée : pas forcément, OUI par principe, NON 
par principe

Les travaux peuvent tout à fait être assurés par des entreprises privées dans la mesure où la
collectivité publique garde le contrôle de ces activités et de la bonne réalisation des travaux.

 Êtes-vous gêné·es par le fait que des profits soient réalisés grâce à la prestation de 
distribution et assainissement de l’eau ?       OUI          NON

Dans la mesure où les politiques contrôlent la gestion confiée à des entreprises privées  ET
qu’une partie des profits est réutilisée pour investir et entretenir les réseaux d’acheminement
et d’assainissement.

 Réduire la consommation d’eau doit être une priorité pour faire face au 
changement climatique ?         OUI          NON

Outre la sensibilisation des enfants, en partenariat avec les écoles, évoquée plus haut, nous
organiserons  des  réunions  publiques  à  destination  de  tous  les  élancourtois  pour  leur
présenter les bons gestes à adopter et les équipements à leur disposition pour réduire leur
consommation d’eau.

Bien entendu, cette approche sera de mise au sein des différents services municipaux.

Nous relayerons ces informations sur le site de la mairie et dans le magazine municipal.

 Avez-vous  le  sentiment  de  connaître  suffisamment  cette  question ?      OUI
NON



Le travail d’une municipalité est un travail d’équipe. Parmi mes colistiers, aux compétences
multiples, je peux m’appuyer sur un ingénieur en traitement et assainissement de l’eau qui
tout naturellement participera aux réunions de la CASQY sur le sujet. 

Néanmoins,  l’importance  du  nombre  de  syndicats  intervenant  sur  les  12  communes  de
l’agglomération contribue à rendre le sujet complexe.

Si vous êtes élu·es, vous vous engagez sur la mandature à œuvrer au sein de SQY et des 
Syndicats dont votre commune et SQY sont membres pour :

 Un prix du m3 TTC identique pour tous les habitant·es de SAINT-QUENTIN-EN-
YVELINES :  OUI NON (à l’issue du travail effectué)

Une telle différenciation de prix au sein des communes de l’agglomération de Saint-Quentin
mais  aussi  des  différents  quartiers  d’Elancourt  s’explique  notamment  par  le  nombre  de
structures et de syndicats intervenant sur ces communes.
Nous interviendrons pour diminuer le nombre de ces acteurs pour aller dans le sens d’une
homogénéisation des prix.

 La suppression de l’abonnement, pour une facturation exclusivement en fonction 
de la consommation :             OUI          NON 

Il s’agit de deux natures de coût différents et qui mettent en cause des acteurs différents. Une
nécessité  de  branchement  et  de  raccordement  d’un  côté  et  d’autre  part  l’attitude  des
consommateurs.                                                             

 Un prix du m3 progressif, pour dissuader les consommations excessives      OUI         
NON 

Oui  mais  à partir  d’un ratio moyen de consommation.  Il  faut  être  attentif  à la taille  des
familles et surtout aux structures collectives. Cela nécessite un important travail d’étude et
d’analyse pour ne pas aboutir à construire « une usine à gaz ».           

 La gratuité des premiers m3 pour chaque foyer          OUI          NON   

L es services sociaux regarderont la situation des personnes en grande difficulté.                     

 Faire réaliser une étude de faisabilité du passage en régie publique sur le territoire 
de SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES avant l’échéance des contrats de délégation      
OUI          NON     

Compte tenu de l’infrastructure des réseaux sur l’agglomération de Saint-Quentin, ce projet 
est trop compliqué à mettre en œuvre car les réseaux d’assainissement et de traitement des 
eaux vont bien au-delà du territoire de l’agglomération.                     

 Un grand plan d’investissements pour réduire à moins de 5% le taux de fuite d’eau 
dans le réseau de distribution          OUI         NON

C’est la raison pour laquelle nous souhaitons être très présent dans les syndicats pour réduire
le taux de fuite.

Commentaires, suggestions :


